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minces, fines comme un cheveu, ne permettant pas d'y
introduire la pointe d'un couteau. Le calcaire que traverse
la galerie s'étant montré parfaitement étanche, et d'une
solidité assez grande pour pouvoir résister à une charge
de 3 kg/cma l'obturation des drains suffira complètement
pour parer à tout dommage possible. Au préalable, les

fissures seront bouchées au moyen d'une pâte plastique.
JQ n'existe aucune raison de prendre d'autres mesures ; en
particulier, le revêtement de la galerie en béton armé est
totalement exclu.

A aucun moment il n'a été envisagé de renoncer à
l'utilisation totale de la hauteur de chute, puisque le niveau
supérieur du lac atteindra sa cote maximum 800 dans le

courant de cet été.

Concours
pour l'élaboration des plans d'un bâtiment destiné

à l'Institut dentaire, à Genève.
(Suite.)1

N° 1. — L'étude générale est très bonne, et les plans sont
bien composés. Au sous.-sol, la disposition des vestiaires,
garages, etc.. est résolue d'une façon très heureuse. Au rez-
de-chaussée, le groupement des salles de policlinique qui ne
donne pas satisfaction," pourrait facilement être amélioré. La
salle de bactériologie et la salle d'attente sous forme
d'annexés vitrées pour permettre l'éclairage des couloirs, se relient
mal à la composition générale. Le nombre de trois escaliers,
dont deux bien petits, paraît trop considérable. Les plans des
deux étages sont bons, sous réserve de quelques modifications
à faire pour rendre certains locaux indépendants. Les salles
d'attente demandées aux deux étages manquent, et il n'est
pas admissible que, comme l'auteur l'a prévu, les patients
attendent dans les couloirs (Fig. 12 à 15).

Le cube de la construction est beaucoup trop fort (25,345 m8)
Les façades bien étudiées sont d'un bon effet et répondent à la
destination de l'édifice. (A suivre).

L'industrie électrochimique
et électrométallurgique suisse pendant l'année

1920*.

La crise intense et fâcheuse que traversent les industries
suisses, au moment où nous écrivons ces lignes, a débute déjà
en 1920 pour la plupart des exploitations faisant partie de
l'industrie électrochimique et électrométallurgique.

Les causes de cet état de marasme et de difficultés ont déjà
été signalées dans notre précédent rapport, il est inutile de les

rappeler ici, ce sont toujours les mêmes, mais les effets s'en
sont aggravés de telle manière qu'un grand nombre d'usines
ont dû interrompre complètement le travail ou le restreindre
dans une forte proportion.

La concurrence étrangère, en revanche, s'est développée
grâce à la dépréciation de son change et à la pratique de
salaires comparativement moins élevés que ceux de la Suisse.

1 Voir Bulletin technique du 11 juin 1921, page 140.
2 Ce rapport, rédigé à la demande du Comité de la Société suisse des

industries chimiques, pour être publié dans le Rapport annuel de l'Union
suisse du commerce et de l'industrie, a été mis, par son auteur, avec
l'assentiment du Vorort de l'Union, à la disposition du Bulletin commercial et
industriel suisse (Genève, rue Petitot, 8) a qui nous l'empruntons. Réd.

CONCOURS POUR L'INSTITUT DENTAIRE, A GENÈVE
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Fig. 12. — Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 800.

ra! =^¥^=?^=3JEH=î» -Sä." -M33Eik"j_-j xa
Sallo. JtflurstioOD

M^
Fig. 13. — Plan du 1« étage. — 1 : 800.
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Fie. 14. — Plan du 2e étage. — 1 : 800.
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Pig. 15. — Façade principale. — 1 : 800.

Projet «Sinus», classé en 3e rang.
Auteurs : MM. M. et J. Camoletti.

Notre gouvernement n'a pas toujours pris des dispositions
favorables à l'industrie dont nous avons à parler ici, dispositions

qui l'eussent préservée en une certaine mesure des effets
fâcheux de la concurrence étrangère ; entre autres exemples,
on nous signale en particulier qu'on laisse sortir de Suisse la
force électrique destinée à la productionJ du carbure de
calcium à un prix tel que le produit étranger fabriqué avec notre

propre force fait une concurrence déplorable au carbure suisse ;

sans compter que les prix du charbon, des transports et des

salaires, ainsi que l'impôt sur les bénéfices de guerre ont eu
sur la marche de nos industries une répercussion dont les

effets se font sentir maintenant d'une manière aiguë.

1 Voir sur cette question, la très intéressante Eingabe und Denkschrift
schweizer, elektroohem. Werke an den - Bundesrat Ober die Folgen der Ausfuhr

elektrischer Energie an deutsche Gross-Karbidwerke. Lusern 1921.
Buchdruckerei C. J. Bucher A.-G. — Red.
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